
 

 

  
 

 

AVIS DE LA VOIE MARITIME No 10 – 2015 
Restrictions applicables au transit à l’ouverture (Tirant d'eau et rapport 
puissance-longueur) 
Les navigateurs sont avisés que les restrictions (tirant d’eau et rapport puissance-longueur) 
énoncées dans l’avis de la Voie maritime No3 2015 ne sont plus en vigueur. 
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